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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Lutte et prevention
Question écrite n° 7338

Texte de la question

M Gilbert Millet appelle l'attention de M le ministre de la solidarite, de la sante et de la protection sociale, porte-
parole du Gouvernement, sur les actions visant a soulager les situations de pauvrete. Les credits, pour 1989,
affectes a la lutte contre la pauvrete - hors revenu minimum d'insertion - sont en diminution sensible par rapport
a l'annee precedente. Le RMI vient d'etre vote : si, comme il en a ete fait la remarque, son caractere reste limite,
il constitue indeniablement un premier pas vers une solidarite veritable envers les plus demunis. Mais compte
tenu de l'accroissement de la gravite des problemes de pauvrete, il est hors de doute que les initiatives prises en
dernieres annees envers les plus pauvres continuent a etre a l'ordre du jour ; c'est ainsi que les associations
caritatives s'inquietent beaucoup des conditions dans lesquelles vont s'ouvrir les « Restos du coeur » en cet
hiver 1988-1989, alors que le nombre de repas offerts croit de facon quasi geometrique d'annee en annee. Les
gens ne comprendraient pas que l'on revienne sur une mesure concrete qui a le merite d'apporter quelque
soulagement aux problemes de la faim dans les familles. Il est donc indispensable de reouvrir les « frigos » de la
Communaute europeenne, pour reprendre la distribution des stocks qui y sont entreposes, comme cela a ete
pratique dans le passe. Il lui demande d'apporter toutes les assurances en ce domaine.

Texte de la réponse

Reponse. - Avec la mise en place du revenu minimum d'insertion, le Gouvernement a cependant decide de
reconduire pour 1988-1989 le programme specifique de lutte contre la pauvrete mis en place depuis 1984, en
accordant des moyens identiques a ceux des annees passees. Environ 500 MF sont mobilises pour la
reconduction des actions en faveur de l'accueil et de l'hebergement, des aides au logement et au relogement,
l'appui aux actions d'insertion sociale et professionnelle, l'acces aux soins des personnes demunies. Ces credits
ont ete delegues, en deux dotations, aux prefets des departements ainsi qu'aux associations caritatives
nationales. En ce qui concerne le dispositif d'aide alimentaire, celui-ci repose essentiellement sur les surplus de
nouveau degages par la Communaute economique europeenne. En 1989, la France dispose d'une aide de plus
de 25 millions d'ECU, soit 181,3 MF et une augmentation de 40 p 100 par rapport a 1988. Un acompte de 9
millions d'ECU attribue a la fin de novembre 1988 a permis la mise en place de distributions alimentaires pour
les fetes de fin d'annee par l'intermediaire des quatre grandes associations habituellement mandatees pour cette
operation : Federation nationale des banques alimentaires, Secours populaire francais, Croix-Rouge francaise,
Restaurants du coeur. La mise en place du revenu minimum d'insertion, pour essentielle que soit la mesure, ne
constitue qu'un element du dispositif global de lutte contre la pauvrete pour lequel les politiques sociales et les
credits correspondants doivent pouvoir continuer a etre mobilises.
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